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l E L E C O P I E

o r  4 a  9 5  5 6  5 0

Ce Vendredi 27 Mars 1998. à l9 Heures. les copropriétaires de I ' immeuble LES COTTAGES
DE CRESSELY,I à 124 Avenue Claude Nicolas Ledoux à MAGNY I-ES HAMEAUX
(781 1.1).  se sont réunis en Assemblée Générale.

Ceux-ci ,  Sal le Madeleine Landais à MAGNY, étaient appelés à dél ibérer sur [ 'ordre du jour
su ivant  :

. Election du bureau.

.  Rapport  du consei l  svndical .

. Approbation des comptes de I'exercic e 1997 .

.  Quitus de gest ion au syndic pour la même période.

. Renouvellement du mandat du svndic et fixation de ses honoraires.
En cas de non renouvel lement.
.  Nominat ion d'un nouveau syndic.
.  Renouvel lement du consei l  syndical  .
. Vote du budget ordinaire 1998 et fixation des dates d'échéances.
. Examen des travaux à réaliser et vote du budget correspondant :

.Changement des têtes des réverbères del'avenue, remise en état du câblage et refection
des ooteaux.
.Chângement de la barrière automatique.
.Suppression des bacs à sable par enlèvemet des bordures et du sable et remplacenrent
par du gazon.
.Remise en état partiel des allées piétonnes déformées par les racines.
.Abattage d'un sapin si tué face au no82.
.Abattage d'un merisier s i tué entre les maison 72 et73.
.Budget pour la plantat ion de nouveaux arbres af in de remplacer les arbres zlbattus pour
cause de maladie ou tempête ou d'obstruct ion des canal isat ions.

La  feu i i le  de  présence.  émargée à  1 'en t rée  en  séance.  fa i t  ressor t i r  que :98 /  i24èmes sont
présents ou représentés. Soit  98 copropriétaires.

Sont absents et non reorésentés :
M M  :  F O N D A T I O N  A N N E  D E  G A T J L L E ,  C A N I C I O ,  C H E K R O U N .  C O H E N
DETAPOR'IE. DUBOIS. DUMAS. FAYADA. GONTIER. LABATLTT. LE CORNO. LE

TryW
C . 5 - A . B S ( ) (  \ \ l \ l l  l s  l i L . , ,  , , r  r  r . . r l



L O I S E L E T  &  o

t E
E E T .
: - :

I
C)

rn
=

z.

ROLJZIC, MARCHAND, MAURIN, MENEZ, PAINCHART, PARISE, PRAT, QUES'f IER,
SERIS. TERTEAUX. TESSIER. VANGERMEZ, VAURES. VILLIEU.

La séance est ouverte à 20 he ures ,  par l 'é lect ion du bureau qui se compose comme sui i  :

.  Prés ident :  M.  MARINA

. Assesseurs : M. QUIQUE
M: MARTIN

'Secrétaire: Monsieur BILLON, représentant le Cabinet LOISELET Père, Fi ls et F.
DAIGREMOI'.1T.

ELECTION DU BUREAU

RésoLution n" l

L'assemblée générale, après en avoir dél ibéré, nomme comme membres du bureau :

Président : M. MARINA
Assesseur : M. QUIQUE
Assesseur :  M.  MARTIN

CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE A L'UNANIMITE DES PERSONNES
PRESENTES ET REPRESENTEES;

APPROBATION DES COMPTES T997

Ré.solution n"2

L'assemblée générale. après en avoir dél ibe ré, entendu la présentation et les commentaires qui
en ont  é té fa i ts ,  notamment  par  le  syndic  et  le  consei l  syndica l ,  approuve dans leur  in tésra l i tâet
sans réserves les comptes de I 'exerc ice du ler  Janvier  lD7 au 31 Décembre 199 '7,  en leur
t t : r )ùur .  présentat ion et  répar t i t ion.

CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE A L 'UNANIMITE DES PERSONNES
PRESENTES ET  REPRESENTEES.

QUITUS DE GESTION AU SYNDIC

Résolut ictn n"- l
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L 'assemblée  généra le ,  après  en  avo i r  dé l ibéré ,  donne qu i tus  en t ie r  e t  dé f in i t i f  de  sa  ges t ion  au
Cabinet LOISELET Père Fi ls et I - .  DAIGREMOI.IT.

CETTE RESOL{ITION EST ADOPTEE A LA MAJORITE DES PERSOI{NES
PRESEI{TES ET REPRESENTEES.

Ont  voté POUR :  56
Ont voté CONTRE : 30
Se  son t  ABSTENUS :  11
Bul le t ins NULS :  1

MAN{DAT DU SYNDIC - HONORAIRES

Résolt t t ion n"4

L 'assemblée  généra le ,  après  en  avo i r  dé l ibéré ,  renouve l le ,  e t  ce  pour  une durée de  un  an .  le
mandat  du  Cab ine t  LOISELET Père .  F i l s  e t  F .  DAIGREMONT comme srnd ic  de  Ia  rés idence.
e t  ce  jusqu 'à  I 'assemblée  généra le  appe lée  à  s ta tuer  sur  les  comptes  de  I 'exerc ice  1998 e t  l c '
renouvel lement dr,r  mandat du syndic à la major i té de I 'art ic le 25 ;

Faute de major i té art ic le 25, mandat provisoire est donné au syndic pour la gest ion courante ct
1a  convocat ion  de  l 'assemblée  -généra le  en  deux ième lec tu re  pour  le  ienouve l lement  du  mandat
du syndic (art ic le 2.1),  ou désignat ion d'un nouveau syndic (art ic le 25).

L 'assemblée  sénéra le  mandate  le  Prés ident  du  conse i l  s l 'nd ica l  ou  lePrés ide t  de  séancc  lc  cas
échéant ,  pour  s igner  le  renouve l lement  du  cont ra t  de  synd ic .

CETTE RESOLUTION EST REFUSEE CAR N 'ATTEIGNANT PAS LA
NIAJORITE DE L'ARTICLE 25 DE LA LOI DU 10 JUILLET 1965.

Ont  vo té  POUR :  24
Ont voté CONTRE : 66
Se sont  ABSTENUS :  8

[-e C,-abinet LOISELET & DAIGRtrMONT n'étant pas renou\ .:  IJ; cians sr.s foncrions de s1,ndic,
ce lu i -c i  qu i t te  la  séance.

I) r 'cis iclc nt
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CABINET DEGUELT/LEFIEVRE Viroflay. le 12 MAI 1998
8, nre Pierre Brossolette

49, rue du Maréchal Foch
VIROFLAY - VERSAILI-ES

Té1.  :  01.30.24.55.18
"Qualité [,abel"

PROCES-VERBAL DB L 'ASSEMBLBE GENERALE ORDINAIRE

Résidence "[, [ùS COTTAGES DB (]RESSE[,Y"
| à 124 Avenue Claude Nicolas Ledotrx

78114 MAGNY I ,ES I IAMF],AT]X

Seconde parl ie du procès-verbal cle l 'Assemblée Générale du vendredi 27 Mars l99u
sur convocation régulièrement adressée à tous les copropriétaires par le Cabinet
I -OI SEI-ET DAIGREMON'T

Qedanuene4à la résolutron ni_6 visant la nomination d'un nouveall Syndic

L'Assemblée Générale après en avoir dél ibéré, mandate. et ce pour une durée de un
an. le Cabinet DEGUEI-T/I,EFIEVRE. suivant les condit ions essentiel les du contrat
joinl à la convocation et ce, jusqu'à I 'Assemblée Générale appelée à statuer sur les
comptes arrêtés au 3 I  .  l2  1998

Le dit contrat st ipule (paragraphe -5-l l ,  page 5) I 'ouverture d'un compte bancaire a
usage exclusif de la copropriété

flette résolution est adoptée .
Potrr 66
( 'ont re .  21
Abstent ions :  l0
Non voté I

7 - I IONORAIRES

I-'Assemblée Générale désigne le président de séance pour signer le contrat de svndic
adopté au cours de la présente réunion et diffusé à I 'ensemble des copropriéraires
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Il sera porlé en modificatif au dit contrat '

A - visite mensuelle du gestionnaire avec ou sans membre du conseil syndical et
établissement d'un rapport de visite qui sera adressé ar,r président

I l  - les renseignements téléphoniques et les réponses aux correspondances fbnt parrie
intégrante de la gestion courante, et à ce t i tre ne sont pas facturables en presta-
t ions part icul ières

(l - le maintien du fond de roulement actuel. sachant qu'en cas cle modif ication seule
une décision rl 'Assenrblée Générale peut en décider

Les travaux décidés en Assemblée Générale dont le suivi complet clu chantier est
assuré pars lc ( lonsci l  Syndical. ne fbnt pas I 'obiet d'honoraires auprès du Synclic

( 'e l  lc  rest r l r r t i r ln  oht ic t r l
l) trrrt '  72
( 'on l t 'e  I  ( r

Abstentiorrs 9
Non voté I

8  -  CONSEIL  SYNDICAI ,

l . 'Assernblée (iénérale après en avoir dél ibéré désigne au Conseil  Syndical. et porrr
rrne durée de un an. les membres suivants

Mr  BOISSIER -  P lace t te  l
Voies Pour  93

l\ ' tr  Gt IILt,El\4lN - Placette 7
Voies Pour 94

Mr MARINA -  P lacet te  2
Voies Pour 90

Mr MARTIN - Placette 5
Voies Por-rr 90

Mr PERRO'I - -  P lacet te  2
Voies Pour 93

Mr Qtj lQtj l l  -  Placette 6
Voies Pour 90
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Cette résoltrt ion obtient .
[)our : 80
Ccrnlre 9
Abstent ion 9

I5 -  AI }AT' I 'AGE MERISIER

I)ans le cadre d'un budget de 1.540 francs, I 'Assemblée Générale, après avoir pris
connaissance des condit ions essentiel les des devis présentés, adopte la suppression du
merisier situé cntre les maisons 72 et 73.

( ' e t t e  r  éso l r r l i on  < rb l  i cn l
Potr r  52
( l o n t r e  : 3 9
Absterr t ions .  7

I6 -  PI ,AN' I 'A 'TIONS

Dans le cadre d'un budget de 5 000 f iancs. l 'Assemblée générale adopte la plantat ion

de nouveaux ar l l res en remplacement cle ceux abbatus pour cause de r lalacl ie ott  de

tenrpête. sous réserve de I 'accord des copropriétaires r iverains

(  e l  te  res t r l t r l i on  ob l ie  t t t
I )otr t '  89
( lon t re  l
Abstent ions 2

Plus d'autres cluest ions n'étant abordées. la séance est levée à 23 hetrres 45

Président
M MARINA

I

Scnrtateurs
M MARTIN
M rQUE

Secrétaire
M LI I 'Z I ,ER
(2ème part ie)

- .-,:-'
---;;1,1' -
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78I I  4 CRESSELY MAGNY-LES-HAMEAUX

Ilapport l l loral exercice I 99711 998

Au cours de I 'exercice 1991198,le Conseil  syndical, représente par

Messieurs BOISSIER, GUILLEMIN,  MARINA, MARTIN,  PI IRRO' I -et  QLI IQLIE .

a tenu au total 7 réunions dont 5 avec la par-t icipation de N'lonsieur BILLON du Cabinet

I-OISEI-ET/DAIGREMONT, ce qui représente environ 17 heures.

Notre objecti f  principal est d'apporter progressivement un ( coup de l iaîcheur > à notre résidence.

dans une poli t ique de dépenses raisonnables, et d'être à l 'écoute des co-propriétaires.

Ce qui a été réalisé en 1997 :

N'Iars 97

E,lectr icité : remise en état de l 'éclairage dans les locaux à poubelles (env 6000 F ttc)

NIa i  97

Menuiserie : échange de la porte située dans le local à poubelles de la placette Nol (1085.40 F ttc)

Eclranges des poignées de portes des locaux à poubelles et de 12 pieds de poteaux de garaee et

réfèction de certains placage d'arcades (total 5065 20 F ttc)

Echange du sable bacs placettes 3 et 5 ( 1009 F ttc)

Septenrbre 97

Menuiserie : mise en place de 7 gri l les d'aération, de 7 arrêts à pédales et de 7 fèrme-porte dans les

locaux à poubel les (8104. :12 F t tc)

Le sapin situé devant le N"123 a été abattu (résolution AG97)

Canalisatiorts souterraines : la sté TUYAUMATIC a constaté un eflbndrerlent de la canalisation des

eaux usées situées entre les placettes 3 et 4 L.e trouble provenait en fàit des racines du chêne situé à

proxirnité. ce dernier a été abattu.

Eclaira-ce . échange des globes et du cablage sur les 4 placettes restantes (résolution AG97)

A la réception des travaur, i l  a été constaté ciue cer-tains pi l iers étaient attaqr-rés à leLrr base par la

corrosion ll làudra envisager un échange.

Renrplacenrent des port-s de conrpteurs EDF ( I 18517.74 F ttc)

( lréation d'un caniveau devant les garages de la placette ir lo2 (16 331 l5 F ttc)

ASSEMBLEE, GENERALE du Vendredi 27 mars 1998



Achat d'un souffleur (4484 F ttc)

Décembre 1997

Elagage

Janvier  1998

L'édicule abritant les comrnandes de I 'ancienne station d'épuration a été supprime (1806 59 F ttc)

Résolr-rt ion d'un problème d'écoulement de goutt ière de garage. obstrtrée par des racines. créant des

inondat ions dans le  jard in N' l  8  (870.78 F t tc)

l \ lars 1998

l \4 ise en p lace d 'une nouvel le  p laque à l 'ent rée de la  rés idence ( l -567.81 I r  t tc )

I\ ' l ise en place par le Conseil  ,de f leurs dans les iardinières situées à I 'entrée de la résidence

( 4 1  I  F  t t c )

SONDAGE SECURI ' IE  cn  JUIN 1997

6l répottscs sur l2. l  !  - i5 rols.26 actes dc vandal isnre totalpré. judiccs 2(16 KF à charge l(X) KF

En cas de problèntcs \ons pou\ez appeler la POLICE NIUNtCIPALE au 0l  30 52 l7 l7

intcnent ion rapidc la nuit  cn l ia ison arcc la GENDARMERIE

LE'I ]TRE ANONYll !E

Unc let tre al lol l \ l l lc datéc du 27 l t rr ier 1998 a etc adrcsséc au Cabiuct Loisclct  ainsi  qu-aur N4cnrbres du Consci l

Slr ldicaléroquatt t  dcs travaur cf lèctués par Mr DOS SANTOS chez un co-proprrétaire pcndant scs hcurcs clc

scrricc. Lc Conscil Srndical trc pcut rti nc vcut lrrcndrc cn coulptc lcs lcttrcs anouvulcs. Ccpcnc'lant. coll ' lnlc

cct incidcrrt  qui  a été conf lrr t té par d'autrcs co-propriélaircs .  Monsicur DOS SAN fOS a rcçu 1l l  arcr l isscr lc l t  par

lct trc rccotrt t t rartdéc AR cn datc dul9l03l98 l l  cst  érrdcnt quc Monsicur DOS SANTOS n'a pas a acconrpl i r  dc

tralaux part icul icrs durant scs l rcurcs clc vacat ion.

l

QUELQUE,S PE,TITS RAPPELS DE BON VOISINAGI l

.  ( lessive St Marc et laque blanche)

o l{especter la hauteur des haies soit 1.80 rn

o Ne rien déposer sous les p_réaux

Pour les encombrants, gros branchages et gravats,

i l  su l Ï t  d 'appeler  le  nuntéro ver t  08 00 49 50 6 l

Pour les petits brancltages et tontes i l  fàLrt les nrettre en vrac (brancha-ues clebites) dans les bacs

jard ins.

Ne mettez surtout Das de sacs plastiques dans ces containers

o Les voitures tarnpons ou acciderttées doivent être évacuées dans les nrei l leurs délais

o Vélos trop rapides sur les al lées piétonnes (attention aux enfànts)



OPERATIONS COLLECTIVES A ENVISAGER :

Notre col lectivité (124 co-propriétaires) représente une force d'achat, ce qui pourrait nous permettre

de négocier ceftaines opérations :

I{anronaqe des cheminées

Démoussage des toitures, travaux de maçonnerie

contactez l 'ent repr ise Serge MARTIN au 0 l  i0  88 04 59

Ravalernents cles làcades.

I{élèction cles toitr:res SI-{ lNGLE.

Blindage des porles de garages. chansenrent des fènêtres: 'alannes de sécurité.

(  nous at tcr rdons des proposi t r t lns)

Livraisort de bois de chauffage Lrne opération a dela été entreprise à petite échelle auprès de la

société l-ONNERRE BOIS. Le bois de chauflàge de bonne quali té (rna.lori té de chêne), sec de 2 à 3

alts est l ivré le samedi matin, en paquets cornpacts de I stère (en 50 crn) et déposés à la qrlre devant

la porte de votre garage.

Si l 'on reqroupe un camion cornplet le prix du stère est de 300 F TTC à régler directentent au

chaufÏèur

AfÏàires à suivre.


